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Caisse Nationale Militaire 

de Sécur ité Sociale 

Toulon, le 2 5 MM.$ 20C8 '• 

DEPARTEMENT SECRETARIAT GENERAL 

N° os 00341 CNMSSVDSGISSSE 

Suivi par : Claude VESIN /Georges ABAD 
37.19 

Alain P ASTOR 
Directeur de la Caisse nationale militaire 

de sécurité sociale 

à 
Monsieur le Directeur de la société RESIPUR 

Parc d'activité des PLAYES 
Z.I. de LERY 

Rue del' Artisanat 
83 140 SIX FOURS 

RECOMMANDEE AVEC AR 

0 B J E T : Bordereau de suivi des déchets contenant de l'amiante . 

• 
Monsieur le Directeur, 

$ 

En date du 09 octobre 2007, une prestation d'enlèvement et de destruction de deux 
couvertures amiante a fait l'objet de la commande n°07111/191. 

Conformément au décret n°2005-635, un bordereau de suivi des déchets contenant de 
l'amiante (imprimé règlementaire CERFA) doit être établi et une copie doit m'être transmise 
à l'issue de l'élimination des déchets concernés. 

A ce jour, je n'ai toujours pas reçu cet imprimé en retour. Je me permets de vous rappeler 
qu'il m'est impératif de détenir cette pièce justificative dans un but d'archivage dans les 
documents techniques amiante de l'établissement. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

• 
47, avenue Jacques Cartier-83090 TOULON CEDEX 9 1~ ~: n° 04 9416.37.19 

93%% 

~ :n°049416.36.17 www.cnmss.fr 



. ' 
--~ 

Caisse Nationale Militaire 
de Sécurité Sociale 

Toulon, le 2 5 M4#8 200& 

DEPARTEMENT SECRETARIAT GENERAL 

N 08.003 CNMSS/DSG/SSSE 

Suivi par : Claude VESIN /Georges ABAD 
37.19 

Alain P ASTOR 
Directeur de la Caisse nationale militaire 

de sécurité sociale 

à 
Monsieur le Directeur de la société RESIPUR 

Parc d'activité des PLAYES 
Z.I. de LERY 

Rue de l'Artisanat 
83 140 SIX FOURS 

RECOMMANDEE AVEC AR 

• • 0 B J E T : Bordereau de suivi des déchets contenant de l'amiante . 

Monsieur le Directeur, 

, 
En date du 09 octobre 2007, une prestation d'enlèvement et de destruction de deux 
couvertures amiante a fait l'objet de la commande n°07111/191. 

Conformément au décret n°2005-635, un bordereau de suivi des déchets contenant de 
l'amiante (imprimé règlementaire CERFA) doit être établi et une copie doit m'être transmise 
à l'issue de l'élimination des déchets concernés. 

A ce jour, je n'ai toujours pas reçu cet imprimé en retour. Je me permets de vous rappeler 
qu'il m'est impératif de détenir cette pièce justificative dans un but d'archivage dans les 
documents techniques amiante de l'établissement. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Signé : Alain PASTOR 

COPIES: 
M. VERDET 
M. DROUHOT 
M. TEULE • 

47,avenueJacques Cartier-83090 TOULON CEDEX 9 Il ~: n° 04 9416.37.19 
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%% 
Caisse Nationale Militaire 

de Sécurité Sociale 

HI ves.os[R) 
Toulon, le 21 mai 2008, 

DEPARTEMENT SECRETARIAT GENERAL 
Référence: 
N°08 -Ü O 6 2 9 CNMSS/DSG/SSSE 
Suivi par : Claude VESIN /Georges ABAD 

04.94.16.37.19 

Alain PASTOR 
Directeur de la Caisse nationale militaire 

de sécurité sociale 

à 
Monsieur le Directeur de la société 

RESJPUR 
Parc d'activité des PLAYES ZI de LERY 

Rue de l'Artisanat 
83140 SIX FOURS 

• o B JET : Bordereau de suivi des déchets contenant de l'amiante . 

• 
Monsieur le Directeur, 

@ 

En date du 09 octobre 2007, une prestation d'enlèvement et de destruction de deux couvertures 
amiante a fait l'objet de la commande N° 07111 / 191. 
Conformément au décret N? 2005 - 635 - Arrêté du 29 juillet 2005, un bordereau de suivi des 
déchets contenant de l'amiante (imprimé règlementaire CERF AN° 11861 *02) doit être établi et 
dont une copie doit m'être transmise à l'issue de l'élimination des déchets concernés. 
Je vous ai adressé le 19 mars 2008, un courrier de rappel concernant l'envoi de ce document qui 
m'est nécessaire à la mise à jour des documents techniques amiante de l'établissement. 
A ce jo1.'.f, n'étant toujours pas en possession de cette pièce, je me permets d'insister sur le caractère 
obligatoire de cette procédure et vous demande une nouvelle fois de me l'expédier dans les 
meilleurs délais. 
En pièce jointe, je joins un imprimé règlementaire cadre 1 rempli par mes soins. 
Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le7:-;A ';a;t 

2- 
• Copie : Inspection du travail dans les armées. 

47, avenue Jacques Cartier - 83090 TOULON CEDEX 9 ({:I: n° 04 94 16.37.19 s:n°0494 16.36.17 www.cnmss.fr 



.24. la. 2003 14:46 RESIPUR N' 0583 P. 2/2 

LOCATION de BENNES, COLLECTE, RECYCLAGE, VALORISATION DE DECHETS 
PLATE FORME DE PRE TRI, DECHETTERIE PME/PMI, (ICPE déclaration n" 06/98 VAR) 

SIX FOURS, le 22 janvier 2008 

• @ 

CAISSE NATIONALE MILITAIRE 
DELA SECURITE SOCIALE 
83210 TOULON 

A l'attention de Monsieur TEULE 
Fax: 04 94 16 95 67 

Attestation de mise en destruction de couvertures amiantées. 

Nous attestons par la présente, la mise en destruction des couvertures amiantes de la commande 
Bonn° 19 du 04/10/2007 

• 
s.A.s. 
Pal , da.plage 

z. 

CLAUSES PÉNAL.ES • Après une mise en demeure faite par LR avec AR, toute créance Impayée avec sas accesso ires sera remise aux fine 
de recouvrement, majorée de 20% pour préjudice et trouble commercial (avec un minimum de BO euros) et à cette indemnité s'ajouteront les frais 
Judiciaires st intérêts légaux majorés de cinq points. Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non paiement • Parc d'activité des PLAYES . ZI de LERY. Rue de l'Artisanat- 83140 SIX FOURS 
T Standard : 04 94 10 83 69 - Planning : 04 94 30 28 30 (de 7h 16h) 
Fax: 04 94 30 85 05 -E-Mail : resipur@axessmail.fr - N° TVA intra-communautaire: FR 80 403 802 713 
SAS au capital de 100 000 Euros - RC Toulon : 96 B 00145 - SIREN : 403 B02 713 000 12 - APE: 9□□ C 
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LOCATION de BENNES, COLLECTE, RECYCLAGE, VALORISATION DE DECHETS 
PLATE FORME DE PRE TRI, DECHETTERIE PME/PMI, (ICPE déclaration n° 06/98 VAR) 

,, ! 
1 

t 3 ~' I' ;J 20o7 i %5&. ' J 
CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE LA SECUIRITE 
SOCIALE 
247 AVE JACQUES CARTIER 
83090 TOULON CEDEX 09 

e 1 sur 1 
DATE N°FACTURE N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE 

COMMANDE 07111/191 DU 091007 
AMIANTE 1,000 T 135,00 135,00 

Montant H.T. 
135 00 € 

Taux T.V.A. 
TVA 19.60% 

Montant T.V.A. 
2646€ 

Acompte 
000 

Montant T.T.C. 
161.46 € 

Mode de Règlement : Virement 

• 
Echéance : 30/11/2007 

CLAUSES PÉNALES : Après une mise en demeure faite par LR avec AR, toute créance impayée avec ses accessoires sera remise aux fins 
de recouvrement, majorée de 20% pour préjudice et trouble commercial (avec un minimum de 80 euros ) et à cette indemnité s'ajouteront les frais 
judiciaires et intérêts légaux majorés de cinq points. Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non paiement. 

Parc d'activité des PLAYES. ZI de LERY. Rue de l'Artisanat- 83140 SIX FOURS 
"If Standard: 04 94 10 83 69- Planning: 04 94 30 28 30 (de 7h à 16h) 
Fax: 04 94 30 85 05 - E-Mail : resipur@axessmail.fr - N TVA intra-communautaire: FR 80 403 802 713 
SAS au capital de 100 000 Euros - RC Toulon: 96 B 00145 - SIREN : 403 802 713 000 12-APE : 900C 



et. 2007 16:40 RESIPUR N' 7 8 9 9 P. 1 

LOCATION de BENNES, COLLECTE, RECYCLAGE, VALORISATION DE DECHETS 
PLATE FORME DE PRE TRI, DECHETTERIE PME/PMI, (ICPE déclaration n° 06/98 VAR) 

SIX FOURS, le 02 octobre 2007 

CAISSE NATIONALE MILITAIRE 
DELA SECURITE SOCIALE 
83210 TOULON 

A l'attention de Monsieur TEULE 
Fax: 04 94 1695 67 

• @ 
DEVIS 

Objet : enlèvement et destruction de 2 blocs amiantés. 

FORFAIT: 
TVA 19.6% 

135,00€HT 
26,46 € 

TOTAL 161,46 € TTC , 
Jean Louis MUSCATELLI 

S.A.S. RESIPUR 
Parc d'actjj det Playes 

Z.1. inat 
s 

30 85 05 
. e2 71o0or2 

CLAUSES PÉNALES ; Apres une mise en demeure faite par LR avec AR, toute créance imp4fi av4 ;_fpmise aux fins 
de recouvrement, majorée de 20% pour préjudice ot trouble commercial (avec un minimum de 80 euros ) et à cotte indemnité s'ajouteront les frais 
judiciaires et intérêts légaux majorés de cinq points. Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non paiement. • Parc d'activité des PLAYES. ZI de LERY. Rue de l'Artisanat- 83140 SIX FOURS 
'a' Standard: 04 94 10 83 69- Planning: 04 94 30 28 30 (de 7h à 16h) 
Fax: 04 94 30 85 05 - E-Mail: resipur@axessmail.fr - N° TVA intra-communautaire: FR 80 403 802 713 
SAS au capital do 100 000 Euros - RC Toulon ; 96 6 00145- SIREN : 403 802 713 000 12-APE : 900 C 
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LOCATION de BENNES, COLLECTE, RECYCLAGE, VALORISATION DE DECHETS 
PLATE FORME DE PRE TRI, DECHETTERIE PME/PMI, (ICPE déclaration n° 06/98 VAR) 

SIX FOURSt le 22 janvier 2008 

A l'attention de Monsieur TEULE 
Fax: 04 94 16 95 67 

CAISSE NATIONALE MILITAIRE 
DELA SECURITE SOCIALE 
83210 TOULON 

Attestation de mise en destruction de couvertures amiantées. 

Nous attestons par la présente, la mise en destruction dès couvertures amiantes de la commande 
Bonn° 19 du 04/10/2007 

f 
S.A.S .•• 
p, , dg;plage » 

z. 
05 

• 
CLAUSES PENALES • Après une mise en demeure faite par LR avec AR, toute créance Impayée avec sas accessoires sera remise al.lx fins 
de racouvrement, majorée de 20% pour préjudice si trouble cornrl18rdal (avec un min1mum de BO euros) et à cette indemnité s'ajouteront les frais 
Judiciaires et intérêts .légaux majorés de cinq points. Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non paiement 

Parc d'activité des PLAYES. 21 de LERY. Rue de l'Artisanat - 83140 SIX FOURS 
Standard : 04 94 10 83 69 - 'Il" Planning : 04 94 30 28 30 (de 7h à 16h) 

Fax: 04 94 30 85 05 -E-Mail : resipur@axessmail.fr - N" TVA intra-communautaire : FR 80 403 802 713 
SAS au capital de 100 000 Euros - RC Toulon: 96 00145- SIREN: 403 802 713 000 12-APE • 900 C 
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MORRAGLIA Barbara 

De: ademe paca/ADEME [ademe.paca@ademe.fr] 
Envoyé: lundi 15 septembre 2008 13:54 
À: barbara MORRAGLIA 
Objet: RE Conseil/ assistance 

je vous prie de consulter le site suivant afin de trouver le bon interlocuteur 

cordialement 

• @ 

http://www.drire.gouv.fr/paca/ 

Accueil/ Standard 
Agence De l'Environnement et de la Maitrise de l'Energie 
Delegation Regionale PACA 
04 913284 44 

barbara MORRAGLIA <barbara.morraglia@cnmss.fr> 

15/09/2008 13:34 

A ademe.paca@ademe.fr 

cc 
Objet Conseil / assistance 

La Caisse nationale militaire de sécurité sociale (EPNA) a eu recours à une 
société spécialisée pour l\'enlèvement et la destruction de 2 couvertures 
amiantées, toutefois cette société n\'a pas fourni le formulaire cerfa n° 
11861*02. Après 2 lettres de relance, elle nous a délivré une simple 
\"attestation de mise en destruction\". Ce document est-il suffisant pour la mise 
à jour des documents techniques de notre établissement? 

Ce message vous est relayé par http://www.pagesjaunes.fr 
pagesjaunes.fr demandez, c'est trouvé ! 

18/09/2008 



PagesJaunes, la nouvelle façon de trouver ! Page 1 sur 1 

~ pages jaunes 
'....::.,/ 

deme (Agence de l'Environnement et de la Maitrise de l'Energie) 
2ld de Gabès BP 139 13267 .04913284 44 
MARSEILLE CEDEX 08 

Site 

Plan Itinéraire Vue aérienne Vue 3D Photo A proximité 

Conseils et aides pour l'énergie,les déchets, 
l'environnement, pour les entreprises, les 
collectivités et les particuliers. 

At Nt 

Activité : études et conseils en économie d'énergie énergies 
solaire et nouvelles récupération, traitement des déchets industriels 

collecte, tri, traitement des déchets des ménages prévention, 
traitement des pollutions conseil, étude, contrôle en environnement 

administration de l'Environnement 

Votre message adressé à ademe.paca@ademe.fr a bien été envoyé. 

Fermer 

Protection de la vie privée - Conditions d'utilisation 2007 PagesJaunes 

http://www.pagesjaunes.fr/trouverlesprofessionnels/traiteFormulaireEmail.do 15/09/2008 
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MORRAGLIA Barbara 

De: MORRAGLIA Barbara 
Envoyé: jeudi 18 septembre 2008 12:01 
: 'drire-provence-alpes-cote-d'azur@industrie.gouv.fr' 
Objet: Conseil / destruction amiante 

Bonjour 
La Caisse Nationale Militaire de Sécurité Sociale (EPNA), a eu recours à une société spécialisée pour 
procéder à l'enlèvement et la destruction de 2 couvertures amiantes. 
Après service fait, la société concernée n'a jamais produit l'imprimé Cerfo n ° 1186102 conformément 
au décret 2005-635 et après 2 lettres de relance nous n'avons pu obtenir qu'une "attestation de mise 
en destruction". Ce document est-il suffisant pour la mise à jour des documents techniques amiante de 
la CNMSS 2 
Je vous remercie par avance des éclaircissements que vous pourrez m'apporter. 
Cordialement. 

ear6ara MORRAGLTA 
Service logistique de la CNMSS 

- 04 9416 35 74- barbara.morraglia@cnmss.fr 

18/09/2008 
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MORRAGLIA Barbara 

De: ei@ccimp.com 
Envoyé: mercredi 1 octobre 2008 11:45 
À: barbara.morraglia@cnmss.fr 
Objet: amiante 

Votre courrier du 15/9 
L'article 4 du décret 2005-635 du 30/05/05 stipule : 
"Le détenteur d'un déchet est responsable de celui-ci et doit pouvoir justifier de sa destination 
finale" 
Pour celà un bordereau doit etre émis et accompagner le déchet 
Il semble que vous avez peut-etre eu affaire à un "margoulin" 
Pouvez-vous nous dire s'il figure dans le GUIDE 

- • 
BRYKS J. 
ENVIRONNEMENT INDUSTRIE 
35 rue Ste Victoire 
BP 2156 
13221 Marseille Cedex 01 
Tel. 0491138581 
Couriel ei@ccimp.com 

01/10/2008 


